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ARTICLES

A lapremiére phrase de |’ alinéa 2, substituer aux mots :
« la société en charge de I’ audiovisuel extérieur de la France »
les mots :

« France Médias Monde ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le nom de cette entité a changé, al’initiative des dirigeants nommés par le pouvoir exécutif actuel.
Il est donc simplement suggéré d’ actualiser cette dénomination.
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